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Mesures tendant a ecarter Ia menace d'une nou-
velle guerre mondiale et mesures tendant a 
consolider Ia paix et l'amitie entre les peoples 
(A/2229, AjC.ljL.39) [suite] 

[Point 72 *I 
1. Sir Percy SPENDER (Australie) ?~clare qt~'et,ant 
donne le changement apparent de pohhque qm s est 
manifeste en URSS, un certain nombre de representants 
s'etaient imagine que le representant de !'Union sovie-
tique soumettrait des proposi~ions i,mpo~tantes a l',o~
casion de l'examen de !a queshon presentee par !a dele-
gation polonaise. Malheureusement, M. Vychinsky s'en 
est tenu strictement a Ia ligne suivie par !a delegation 
de l'U nion sovietique depuis de nombreuses annees. 
::-.J eanmoins, le ton de son intervention ( 594eme et 
595eme seances) fut moclere, contrastant avec !a vehe-
mence de ses ir{terventions anterieures. 
2. Pour comprendre !a raison de ce changement d'atti-
tude, il est necessaire de jeter un coup d'ceil en arriere. 
Durant les vingt dernieres annees, !a politique etran-
aere de l'URSS subit de nombreuses fluctuations. 
Cependant, son objectif ne varia pas d'un ponce ~t 
consista en toutes circonstances a tendre a Ia domt-
nation du monde, en maintenant une forme monolithe 
de societe communiste. 
3. II faut evidemment estimer ;J. leur poicls les paroles 
de M. Malenkov suivant lesquelles aucune raison ne 
s'oppose a Ia coexistence pacifi_que du ,monde ~omm~
niste et du monde democrattque. L Austrahe crmt 
sincerement a !a possibilite de cette coexistence, mais se 
demande en meme temps si les dirigea:nts de l'U nion 
sovietique croient ce qu'ils disent ou le disent sim-
plement dans !'intention. d'affaiblir_ !a vigi!a~ce du mo~de 
democratique. M. Vychmsky, en cttant Lemne et Stahne, 
declara que !a politique etrangere cle l'U nion sovietique 
s'est invariablement inspiree de Ia conviction suivant 
la:quelle les contradictions entre les systemes capitaliste 
et socialiste n'empechaient pas une cooperation entre 
I'URSS et les Etats capitalistes. Une pareille decla-
ration conduit necessairement a !a conclusion que les 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
l' Assembh!e generale. 

paroles sont de peu d'importance et qu'une n<~;tion doit 
etre avant tout jugee par ses actes. En ef'fet, tl faut ~e 
rappeler que malgre !a pretend~e const.':n~e de sa ~h
tique etrangere, l'URSS entra a !a Soctete des _Natlo~s 
en 1934, apres s'y etre violemment oppos~e,,~Uls, apres 
avoir denonce sans rehiche l'Allemagne httlenenne, elle 
conclut avec elle, en 1939, un pacte de non-agression. 

4. II faut esperer cependant que l'avenir montrer<~; que 
les dirigeants de I'URSS ont adopte une _attitude 
vraiment nouvelle, attitude sans laquelle !a patx mon-
diale n'est pas possible. On ne peut que se rejouir des 
recentes indications qui semblent reveler de la part des 
dirigeants sovietiques une attitude plus raisonnable a 
l'egard des nations etrangeres. II faut esperer que ces 
indications seront confirmees a l'avenir et que des 
accords partiels feront place a des accords plus generaux. 
A ce sujet, le representant de l'Australie rappelle qu.e 
lors de Ia signature du traite de paix avec le J apon tl 
avait deja indique que si !'on parvenait a se mettre 
d'accord sur une ou deux questions qui divisent le 
monde, on pourrait petit a petit acceder aux etoiles et 
it !a paix pour l'humanite. 

S. Le moncle occidental, certes, est desireux de se 
rapprocher de I'URSS, a condition qu'elle-meme soit 
animee clu meme de sir de paix. N eanmoins, on ne peut 
dire que le discours du representant de l'URSS ou que 
Ia proposition polonaise ( A/C.l /L.39) constituent un 
signe encourageant. Depuis de nombreuses annees, une 
serie de problemes importants, qui divisent le monde 
occidental et l'URSS, sont restes sans solution. Ce n'est 
pas que les Etats clemocratiques n'aient pas recherche 
une solution. A tout moment ils ont ete prets a trouver 
un compromis, tanclis que l'URSS restait invariablement 
sur ses positions. Le moment est venu ott l'URSS devrait 
apprendre a faire des compromis. si elle desire vivre 
t>n bonnes relations avec le reste du monde. A quoi 
peut-il servir, par exemple, que l'URSS continue a 
presenter des propositions sur le desarmement qui n'ont 
aucune chance d'etre acceptees ou a pretendre que !a 
menace de l'agression sovietique est une invention, 
alors qu'il suffit de se rappeler les evenements qui se 
sont deroules depuis 1945 pour avoir une reponse tres 
convaincante a ce sujet? 
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6. Si l'URSS desire serieusement une coexistence 
pacifique, 1' Australie certes ne s' opposera pas aux 
propositions sinceres qui pourraient etre presentees a 
cette fin. II ne faut cependant pas s'attendre a ce que 
les nations du monde libre abandonnent toute prudence. 
En particulier, il faut que !'on sache que si "!'offensive 
de paix" est destinee a desunir le monde libre et a 
amoindrir ses capacites de defense, cette campagne non 
seulement echouera mais cr,~era de nouveaux obstacles 
clans Ia voie du reglement pacifique de tous les differends. 
Ce serait certes une grave erreur de ne pas reagir imme-
diatement et genereusement a une offre sincere de paix 
de Ia part de l'URSS, mais ce serait une erreur plus 
grande encore, pour Ia cause de Ia paix et de Ia liberte 
dans le monde, de se laisser seduire par des paroles qui 
ne sont pas etayees par des faits. De toute fa<;on, le 
monde libre doit rester sur ses gardes. L'abime qui 
separe les deux parties du monde ne pourra etre comble 
sans de longs et patients efforts. Le chemin de Ia paix 
n'est pas un chemin simple. La paix ne s'acquiert pas 
par !'adoption d'une formule. Elle ne s'acquiert que par 
Ia volonte des hommes; il faut la chercher non dans les 
mots mais dans les faits. 
7.' La delegation australienne estime que le projet de 
resolution polonais n'aurait pas du etre presente, car 
tous les points contenus dans cette proposition ont ete 
precedemment examines par 1' Assemblee. En realite, 
le but de ce projet de resolution consistait a trouver un 
nouveau moyen de propagande. En ce qui concerne Ia 
question de l'echange des prisonniers blesses et malades, 
et celle d'un reglement de la guerre de Coree, il est 
heureux de constater que le representant de l'URSS 
appuie les propositions chinoises et nord-coreennes. II 
faut noter neanmoins que, jusqu'a present, dans Ia 
question d'un reglement de Ia guerre de Coree, aucune 
concession n'a encore ete faite par le groupe sovietique. 
8. Etant donne que le reglement de Ia question co-
reenne a deja ete examine en detail par l'Assemblee 
et que des negociations se poursuivent actuellement a 
Panmunjom, il serait non seulement inutile mais nefaste 
de vouloir reexaminer Ia que:;tion, car cela ne ferait que 
retarder Ia conclusion de !'armistice en donnant aux 
negociateurs !'impression fausse que l'Assemblee ne 
s' est pas encore pmnoncee sur les principes qui doivent 
regir un reglement de Ia question. 
9. La delegation australienne ne peut evidemment 
accepter Ia condamnation de l'Organisation du Traite 
de I' Atlantique nord ( OT AN) telle qu'elle apparait 
dans le projet de resolution de Ia Pologne. La creation 
de l'OT AN et des autres systemes de defense regionale 
decoule directement de !a politique agressive du bloc 
sovietique qui, jusqu'a present, constitue une menace 
pour !a securite du reste du monde. Des accords de 
securite collective comme l'OT AN ou le traite conclu 
entre les Gouvernements de !a Nouvelle-Zelande, de 
l'Australie et des Etats-Unis d'Amerique sont prevus 
par !a Charte et sont essentiels aussi bien maintenant 
qu'a l'avenir comme moyen de protection des Etats 
pacifiques jusqn'a ce qu'une coexistence pacifique entre 
1' Est et !'Ouest devienne une realite. 
10. La proposition polonaise tendant a Ia creation 
d'un pacte de paix entre les cinq grandes Puissances a 
deja ete examinee a satiete et ce n'est pas en repetant 
les memes arguments que l'on parviendra a !a faire 
adopter. On a deja indique que !a Charte des Nations 
Unies prevoit les dispositions necessaires pour le 
maintien de Ia paix internationale, a condition toutefois 

que tous les Etats, et specialement les grandes Puis-
sances, aient le desir de servir Ia paix. Si le but de !a 
proposition polonaise est de substituer un pacte de paix 
entre les cinq grandes Puissances a !a Charte des 
Nations Unies, on ne peut voir aucune justification a 
sa proposition. Si, cependant, les grandes Puissances 
estiment utile de signer un nouveau pacte symbolique, 
dans le cadre de Ia Charte des Nations U nies, elles 
peuvent le faire en dehors ou malgre une ri;solution 
de I'Assemblee generale en !a matiere. De toute fa<;on, 
une paix durable ne pourra resulter que d'une limitation 
effective et d'une reduction progressive des armements. 
Pour arriver a cela, il faudra que I'CRSS change 
d'attitude a l'egard de ces problemes et qu'elle soit prete 
a envisager d'autres propositions que Ia sienne. 
11. L'Australie votera contre le projet de rt'~solution 
polonais, qui ne traite que de mots et qui n'est pas de 
nature a accomplir de progres sur le chemin de !a paix. 
N eanmoins, elle tient a declarer qu'elle reagira positi-
vement a tout effort sincere et serieux de Ia part de 
l'URSS qui tendrait a diminuer Ia tension internationale, 
presumant que ces efforts sont sinceres, jusqu'a. preuve 
du contraire. II faut que les dirigeants de l'URSS 
sachent que, parmi les peuples et les gouvernements du 
monde libre, il n'y a pas d'autre desir que eelui de 
diminuer le fardeau des armements et d'ouvrir Ia voie 
a une coexistence pacifique avec les autres nations du 
monde. 
12. M. NUNEZ PORTUONDO (Cuba) rappelant 
!'offensive de paix declenchee par les representants de 
l'URSS et des republiques populaires, constate ce-
pendant que les combats continuent en Coree, que des 
avions americains et britanniques sont abattus par 
]'aviation sovietique, que Ia guerre se poursuit en Indo-
chine et en Malaisie. En un mot, les representants 
communistes se parent des plumes de !a coJ.ornbe, en 
s'effor<;ant de faire oublier !a difference qu'il y a entre 
leurs actes et leurs paroleE .. 
13. La proposition polonaise rappelle singulic~rement 
les methodes employees par Hitler lorsqu'il essayait de 
faire croire a ses intentions pacifiques. II ne faut pas 
oublier que les persecutions raciales et rebgieuses 
effectuees par Hitler furent a l'origine de Ia deuxieme 
guerre mondiale. A l'epoque, quoique !'opinion publique 
s'indignat contre ces pers1~cutions, on ne fit rien pour 
les eviter, parce qu'on estimait qu'elles ne constituaient 
pas un danger pour Ia paix. N eanmoins, a Ia huitieme 
Con:ference internationa:le americaine, en 1938, ~t Lima, 
le Gouvernement de Cuba presenta un projet de reso-
lution qui etait en fait le premier acte officiel de protes-
tation contre les persecutions religieuses exercc~es par 
Hitler. Apres avoir donne lecture de ce projet de reso-
lution, le representant de Cuba indique que, le 23 
decembre 1938, Ia Conference aclopta une resolution 
inspiree par le projet cuba:n, declarant notamment que 
toute persecution pour des raisons d'ordre racial ou 
religieux. qui oblige un gr•mpe d'etres humains a vivre 
clans des conditions ou il leur est impossible de subvenir 
a leurs besoins, est contraire au regime politique et 
juridique americain; que !a conception democratique 
de I'Etat garantit a tous les individus les conditions 
necessaires pour qu'ils puissent vivre avec dignite; et 
que les republiques americaines s'engagent a appliquer 
les principes de Ia solidarite humaine 1. 

1 Voir Final Act of the Eighth International Conference of 
American States, December 1938, Lima, Pan-American Union 
Washington, resolution XXXVI. 
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14. On sait qu'apres avmr exerce ces persecutions, 
l"Allemagnc signa un pacte de non-agression avec 
l'l_!l{SS, puis ce fut l'agression de l'Allemagne et de 
l'URSS contre la Pologne; enfin Ia deuxieme guerre 
mondiale. 
15. Apres Ia guerre, l'humanite, aspirant a Ia paix et 
att respect des droits de l'homme, elabora successivement 
Ia Charte des Nations U nies, Ia Convention pour Ia 
prevention et Ia repression du crime de genocide et Ia 
I )eclaration universelle des droits de l'homme. L'alinea 
3 cle !'Article premier de Ia Charte proclame que l'un 
des buts des Nations Unies est de realiser Ia coope-
ration internationale en developpant le respect des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales pour tous sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion. 
l ~a Convention pour Ia prevention et Ia repression du 
crime cle genocide adoptee le 9 clecembre 1948 stipule 
<JUe les actes commis dans !'intention de detruire en tout 
on en partie un groupe national, ethnique, racial ou 
religieux, constituent un crime du droit des gens. Enfin. 
la Declaration universelle des droits de l'homme clu 10 
decemhre 19·+8 prevoit que toute personne a droit a !a 
liherte de pensee, de conscience et de religion, et peut 
:icn prevaloir sans distinction de race, de couleur, de 
scxc, de langue, de religion, cl'opinion politique ou de 
toute autre opinion, cl'origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation. Ces 
trois instruments devaient assurer pour l'avenir le 
respect des droits de l'homme, Ia tolerance religieuse et 
l'egalite de toutes les races, dans le cadre d'une methode 
cle v~e conforme aux principes de la civilisation contem-
porame. 

16. [J faut constater tout d'abord qu'un des principaux 
obstacles a la consolidation de la paix et de l'amitie 
entre les peuples reside dans le fait qu'un grand nombre 
de peuples, jadis libres, sont reduits a l'esclavage. I! 
suffit de citer le cas des Etats baltes, des Etats balka-
niques, de la Chine, de 1' Allemagne orientale, de la 
Pologne et de la Tchecoslovaquie. Dans chacun de ces 
Etats, une minorite audacieuse appuyee par Ia force 
miJitaire de l'URSS a impose un regime gouverne-
mental et un mode de vie allant a l'encontre des tra-
ditions culturelles, religieuses et linguistiques de ces 
peuples. 
17. L'obstacle principal a une bonne entente entre les 
peuples est constitue par les persecutions raciales et 
religieuses effectuees par les gouvernements commu-
nistes. Bien que la constitution de l'U nion sovietique 
reconnaisse le droit d'exercer librement les croyances 
religieuses, ce precepte est inoperant, de meme que 
toutes les dispositions de Ia constitution ayant trait aux 
droits inclivicluels. I! ne faut pas oublier que Lenine 
ecrivit que Ia religion etait !'opium du peuple et que 
le marechal Staline, en 1927, ecrivit que le communisme 
clevrait agir contre le catholicisme, contre le protes-
tantisme et contre la religion orthodoxe, et qu'il clevait 
entamer une propagancle contre tous les prejuges 
religieux. Enfin, tout recemment, le Ministre tcheco-
slovaque de !'information declara, en juillet 1952, que le 
peuple qui frequente l'eglise demontre son opposition 
a la democratic et au socialisme, et que pour cette raison 
jJ ne fallait pas hesiter a penetrer de force dans les 
eglises e.t le~ monasteres. II est evident qu'en presence 
de ces vwlat!ons permanentes de la Charte des Nations 
Unies, de Ia Declaration universelle des clroits de 
l'homme et de la Convention sur le genocide, on ne peut 

aclmettre la possibilite cl'intentions pacifiques de Ia part 
des contrevenants. 
18. La clerniere manifestation de la nouvelle campagne 
antisemitique clans le moncle sovietique a ete le proces 
Slansky. 11 faut noter que l'origine juive des accuses, 
au proces de Prague, a ete consicleree comme une 
preuve clu caractere et des activites reprochees aux 
accuses. Faisant nne analyse clu proces, le representant 
de Cuba constate que les accusations faisaient etat 
notamment d'un pretendu cosmopolitisme juif, de 
contacts avec des juifs etrangers et cl'une conspiration 
juive internationale. Ace sujet, le procureur de Ia Repu-
blique affirma que le plan .Morgenthau prevoyait le 
financement d'organisations sionistes, clans le but cl'ac-
complir des actes cl'espionnage et de sabotage clans les 
clemocraties populaires. II cleclara egalement que l'Etat 
cl'Israel constituait un tremplin cl'agression des Etats-
Unis contre l'URSS et les republiques populaires. Un 
resume des clebats clecrit !'American Joint Distribution 
Committee comme une organisation juive nationaliste 
et bourgeoise qui se livre a l'espionnage et a la contre-
bancle de clevises sous le manteau de la charite. Le 
r~quisitoire pretenclit que les communautes juives orga-
msaient, conj-ointement avec I' American Joint Distri-
lmtion Committee et les organisations sionistes, !'emi-
gration des j uifs de Tchecoslovaquie, cliffusaient une 
propagancle sioniste hostile et se consacraient a l'espion-
nage. Ces actes de Ia communaute juive n'auraient pas 
ete interclits, parce qu'ils auraient beneficie de la compli-
cite cl'un plan cl'ensemble de conspiration contre l'Etat. 
19. Le proces Slansky et ceux qui l'ont suivi sont un 
affront au droit. II est evident que personne ne peut 
aclmettre la vraisemblance de confessions qui poussent 
leurs auteurs inevitablement a Ia mort. Tous ces 
accuses furent condamnes parce qu'ils etaient j uifs. 
Ce proces constitue clone l'une des violations les plus 
flagrantes de Ia Convention sur le genocide, et il peut 
etre consiclere comme le point de depart cl'une nouvelle 
ere de persecutions pour raisons religieuses ou raciales 
analogue a celle qui marqua l'epoque hitlerienne. 
20. Au surplus, le proces Slansky n'est pas isole. Le 
13 janvier 1953, l'agence Tass revela que onze medeeins 
juifs de .Moscou avaient avoue qu'ils avaient profite de 
la maladie de J clanov pour lui prescrire un traitement 
inapproprie et provoquer ainsi sa mort. Plus tare!, les 
faits ont demontre qu'il etait impossible que le diagnostic 
des meclecins flit faux ou que ces clerniers pussent 
avoir assassine un membre clu Politburo sans que le 
Politburo lui-meme en flit informe. 
21. En Allemagne orientale, le parti socialiste unitaire 
cleeouvrit egalement un vaste complot cl'espionnage et 
de sabotage sioniste. A 1' epoque, Gerard Eisler, chef 
de la propagancle, dut demissionner, car on estimait que 
son origine clemi-juive presentait un risque superflu. 
Peu apres, la police secrete penetra dans les foyers 
juifs, chassant de chez eux les pretenclus agents 'sio-
nistes. En quelques jours, plusieurs milliers de juifs 
cl' Allemagne orientale se refugierent dans le secteur 
occidental de Berlin. 
22. Quelques jours apres les evenements de Berlin, 
une information de Budapest annon<;ait !'arrestation de 
Lajos Stoeckler. president de la communaute juive 
hongroise. quoique ce clernier ait ete une des creatures 
les plus serviles clu communisme. A la meme epoque, 
le Gouvernement polonais exigeait le rappel de l'Am-
IJassadeur d'Israd a Varsovie. La radio roumaine 
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annonc;ait le prod~s d'Anna Pauker, d'origine juive. En 
Tchecoslovaquie, les juifs furent chasses des ministere~ 
et les cartes d'alimentation leur furent enlevees, ce qur 
revenait a une condamnation a mourir de faim. En 
Ukraine, la presse attribua a des juifs des deficits non 
justifies dans les services economiques de Kiev, d'Odessa 
et de Kharkov. 
23. Devant une telle situation, le Gouvernement de 
Cuba declara officiellement le 29 janvier 1953 qu'il 
condamnait de Ia maniere la plus formelle la perse-
cution impitoyable et persistante menee contre les juifs 
par l'URSS et les pays qui en dependent. En meme 
temps, il exhortait les pays democratiques Membres 
des Nations U nies a unir leurs efforts pour que cessent 
les persecutions antisemitiques du genre de celles qu'ils 
avaient repudiees lorsque le regime hitlerien s'en etait 
rendu coupable. 
24. L'URSS et les republiques populaires ont, en outre, 
exerce une persecution particulierement feroce contre 
l'Eglise catholique et ses fideles. La subjugation de 
1' Eglise catholique s' est effectuee d'habitude en trois 
etapes. Au premier stade, le clerge etait plonge dans 
une atmosphere de crainte et de violence: campagnes 
d'invectives contre l'Eglise et le clerge, menaces d'ar-
restations, disparitions subites, reduction ou sup-
pressi·on des traitements, etc .. Au cours de la deuxieme 
etape, le processus etait intensifie, la presse religieuse 
censuree et le fonctionnement interieur de l'Eglise 
desorganise. En:fin, au troisieme stade, l'Eglise etait 
supprimee totalement ou partiellement, ou utilisee 
comme front communiste. On procedait a des depor-
tations et a des executions. u n contr61e etait exerce 
par des elements procommunistes dans le cadre d'une 
action soi-disant catholique, rnais en fait communiste. 
25. Un recensement de 1949 indique qu'en Hongrie 
95 pour 100 de Ia population etait composee soit de 
catholiques romains, soit de protestants. C'est contre 
ces deux groupes que Ies communistes Iancerent leurs 
premieres attaques, a !'occasion du Congres du parti 
communiste en janvier 1948. Au mois de mars, Ie gou-
vernement s'empara sans compensation de toutes les 
ecoles religieuses. Le cardinal Mindszenty, qui s'opposa 
a cette mesure, fut arrete au mois de decembre 1948, 
accuse de trahison et d'espionnage. II fut condamne a 
mort, et par Ia suite sa peine fut commuee en travaux 
forces a perpetuite. Son proces souleva !'indignation 
universelle et provoqua la protestation j ustifiee des 
Nations Unies. Au cours de l'annee actuelle, Ia cam-
pagne antireligieuse s'amplifia et tout contact avec Rome 
fut interclit. Un clerge fabrique de toutes pieces, et 
dont Ia plupart des membres n'avaient pas meme rec;u 
!'ordination, occupa les nombreux postes Iaisses vacants 
a Ia suite d'arrestations. Le 5 juillet 1951, Ie Gouver-
nement hongrois decreta que les membres de I'epis-
copat ne pouvaient etre designes sans son approbation. 
Cet ete meme, l'archeveque Grosz fut condamne aux 
travaux forces a perpetuite. Malgre ces persecutions, 
il y a encore en Hongrie de nombreux fideles catho-
liques. C'est ce qu'affirma, en 1952, un communiste 
hongrois lorsqu'il declara qu'il etait impardonnable que 
des membres du parti et des organisations de jeunesse 
continuassent a prendre part .a des activites religieuses. 
26. En Tchecoslovaquie, l'Eglise catholique, avant la 
guerre, participait en premier chef a la vie culturelle, 
sociale et politique du pays. II existait trois facultes de 
theologie et trois partis politiques catholiques etaient 

representes au Parlement. En 1948, tous les moyens 
de propagande religieuse furent supprimes. En 1949, 
se crea !'Action catholique schismatique, appuyee par 
le gouvernement. Au mois de novembre, celui-ci decreta 
la reforme de l'Eglise catholique, dont !'action spiri-
tuelle devait se conformer a la ligne du parti commu-
niste. L' Action catholique communiste fut fonclee a vee 
le concours de certains pretres ren'egats et l'appui d'une 
police bien organisee. L"archeveque Beran manifesta 
publiquement son opposition dans des lettres pa.storales 
condamnant les mesures r(:pressives prises par le gouver-
nement. Le 19 j uin 1949, l'archeveque fut garde a vue 
clans son palais, les arch:ives furent confisquees et les 
communistes diffuserent des instructions pastorales en 
se servant des sceaux de l'eveche. Le Pape excmnmunia 
ceux qui s'etaient associes a ces manifestations. Le 
Gouvernement de Prague repliqua par trois decrets 
interdisant les reunions religieuses, soumettant les lettres 
pastorales a Ia censure et invalidant par avance toutes 
mesures disciplinaires susceptibles d'etre pri:;es par 
l'Eglise a l'endroit des pretres parjures. En 1950 et 
1951, de nombreux proces eurent lieu contre des pretres 
et des moines. Malgre tout, Ies dirigeants tchecoslo-
vaques ne parvinrent pas :1 detruire l'Eglise catholique. 
II y a peu de temps, ils declarerent en effet que Ia 
superstition religieuse restait 1' ennemi principal qu'il 
etait necessaire de deraciner, en favorisant Ia diffusion 
de l'enseignement politique et scientifique. 
27. Le systeme de persecutions religieuses employe a 
l'origine dans !'Union sovietique fut applique clans les 
pays baltes. En 1940, en Lituanie, les catholique~; repre-
sentaient 80 pour 100 d'une population de 3 millions 
d'habitants. En Estonie, leur nombre n'etait pas appre-
ciable, alors qu'en Lettonie leur nombre s'elevait a 
477.000 sur une population de 2 millions d'habitants. 
Les autorites communistes s'efforcerent d'eliminer toute 
trace de culture balte. L']~tat s'empara des biens, des 
archives, etc., des organisations religieuses, notamment 
catholiques. En juillet 1940, on frappa Ia celebration 
des ceremonies religieuses de droits prohibitifs. Dans 
les trois pays baltes, l'enseignement religieux fut rem-
place par des cours de doctrine marxiste. En Estonie, 
le comite d'une organisation communiste de la jeunesse 
promulgua les dix commandements du jeune commu-
niste, faisant de I'atheisme sa nouvelle religion. En juin 
1941, cette politique qui, deja, avait cree une ambiance 
de terreur, fut suivie par des deportations et des assas-
sinats en masse. Ces conditions continuerent a regner 
pendant !'occupation nazie de 1941 a 1944 et reprirent 
lors de Ia nouvelle occupation sovietique qui suivit. En 
Estonie et en Lettonie, on estime que 800.000 personnes 
furent deportees lors de Ia premiere occupation sovie-
tique, et 70.000 Iors de Ia seconde. En Lituanie, on 
estime que 100.000 personnes connurent ce sort en 
1948 et 550.000 entre 1945 et 1949. 
28. En ce qui concerne la Pologne, dont le gouver-
nement communiste actuel se presente en champion de 
Ia paix, 96 pour 100 de Ia population etait catholique. 
Cependant, deja en 1949, le gouvernement s'empare des 
registres de naissances et l'on commence une campagne 
contre le Vatican dans Ia presse communiste. En 
septembre, on nationalise tons les h6pitaux appartenant 
a l'Eglise. En novembre, on impose une serie de res-
trictions limitant les offices religieux. La presse accuse 
les catholiques de collaboration avec les nazis, d'es-
pionnage, d'immoralite et d'alliance avec Ies elements 
reactionnaires et imperiali.stes. Les autorites adoptent 



598eme seance -13 avril 1953 627 

une politique de penetration : des groupements de 
"pn~tres patriotes" sont organises et !'on cree un cadre 
du "clerge du peuple". Les chapelains de l'armee polo-
naise sont mobilises en une Commission des pretres qui 
est assimilee a l'U nion des defenseurs de la liberte et 
de Ia democratie communiste. Ces "pretres patriotes" 
se voient octroyer des privileges : exemption d'impots, 
interdiction de confisquer leurs proprietes, etc. Des 
tentatives de schismes au sein de l'Eglise catholique 
restent heureusement sans succes. Malgre ces faits, 
connus de !'opinion mondiale, le representant de Ia 
Pologne avait l'audace il y a quelques jours encore 
d'affirmer que son gouvernement est un modele de 
tolerance religieuse. 
29. Ii y a lieu de souligner une declaration recente du 
Souverain Pontife affirmant que plus de 10.000 membres 
du clerge ont ete assassines au cours des dernieres 
annees en URSS et dans les pays satellites. Non mains 
feroces ont ete les persecutions dirigees contre les mu-
sulmans dont 45 millions vivent en territoire sovietique. 
Plus de 5 millions d'entre eux sont actuellement dans 
des camps de concentration. En Roumanie, Ia plupart 
de leurs chefs ont ete arretes. En Albanie, ou les mu-
sulmans representent 70 pour 100 de Ia population, 
Ia propagande communiste s'est efforcee au debut de 
prouver que les principes de !'Islam et les doctrines de 
Marx et de Lenine n'etaient pas opposes. Deux chefs 
musulmans furent meme elus membres de I' Assemblee 
du peuple, mais furent plus tare! assassines par les 
communistes. On executa egalement six autres chefs 
musulmans. Le representant de Cuba donne leurs noms 
et ajoute que deux autres chefs succomberent egalement 
et que le chef actuel des musulmans orthodoxes d' Al-
banie, Hafiz Musa Haschi Ali, a ete designe par les 
communistes. 
30. Des nouvelles recemment re<;ues de Ia Chine 
communiste revelent que les autorites se sont attaquees 
aux 45 millions de musulmans vivant dans ce pays. 
L'action antimusulmane a ete particulierement intense 
dans Ia province du Sin-kiang dont 95 pour 100 d'une 
population de 4 millions d'habitants sont musulmans. 
On les y depouille de leurs terres, de leurs troupeaux. 
La minorite musulmane de Chine, qui s'eleve a 10 pour 
100 de Ia population, est en cours de liquidation. En ce 
qui concerne les catholiques de Chine, l'organe de Ia 
Congregation pour Ia propagation de Ia foi a indique 
que 199 missionnaires catholiques ont ete assassines 
au cours des douze dernieres annees. 
31. Les eglises protestantes ont, elles aussi, ete !'objet 
de persecutions en URSS et dans les pays satellites. 
En Hongrie, les autorites se sont emparees de 1.007 
ecoles d'enseignement primaire calviniste et de 342 
ecoles lutheriennes. En outre, elles se sont emparees 
de nombreuses ecoles secondaires. Les autorites s'atta-
querent d'abord aux protestants, dont l'eveque, Laszlo 
Ravasz, opposa une resistance opiniatre au programme 
que !'on s'effor<;ait de lui imposer. Finalement, il demis-
sionna. Le gouvernement refusa d'accepter le candidat 
choisi par les protestants pour lui succeder et leur 
imposa Roland Kiss, qu'aucun protestant ne recon-
naissait. Ensuite commencerent les deportations et les 
arrestations. 
32. En Estonie. l'Eglise lutherienne comprenait en-
viron 900.000 membres sur une population de 1.250.000 
habitants. En Lettonie, environ 1.100.000 sur une popu-
lation de 2 millions d'habitants. Les eveques et les 
pasteurs du culte furent deportes et les biens de l'Eglise 
confisques. 

33. En Roumanie, l'eveque protestant fut arrete et 
remplace par un eveque nomme par le regime. Une 
grande partie des protestants allemands vivant dans ce 
pays furent deportes en URSS. 
34. En Bulgarie, ou !'on ne comptait que 20.000 pro-
testants en 1948, 15 pasteurs furent condamnes a des 
peines de prison a1ors que plusieurs autres furent 
envoyes dans des camps de concentration bulgares. 
35. En Allemagne orientale, pasteurs et ficleles des 
divers cultes protestants ont ete executes par milliers. 
D'autres ont ete emprisonnes ou envoyes dans des 
camps de travaux forces. C'est clans ce pays que !'action 
contre les protestants a ete Ia plus violente. 
36. Le representant de Cuba indique que le professeur 
Rafael Lemkin, auteur de Ia Convention pour Ia pre-
vention et Ia repression clu crime de genocide, a declare 
que les deportations de Hongrois, de Roumains, de 
Yougoslaves, d'Estoniens, de Polonais, d'Ukrainiens, de 
Tcheques, de Slovaques, de Bulgares, cl'Albanais et 
d' autres encore en Siberie constituent nne violation 
flagrante de cette convention. II en est de meme en ce 
qui concerne les enlevements cl'enfants grecs et ceux 
d' enfants allemands envoyes de I' Allemagne orientale 
en URSS dans le but de les encloctriner. L'observateur 
italien aupres de !'Organisation des Nations Unies a 
l'epoque, aujourd'hui ambassadeur d'Italie a La Havane, 
declarait le 6 decembre 1950 qu'au moins 63.000 soldats 
italiens se trouvaient encore en URSS. L'observateur 
de Ia Republique federale d' Allemagne au pres des 
Nations Unies, M. Hans E. Riesser, declarait de meme 
que 200.000 soldats allemands se trouvaient dans les 
mem~s conditions. A ce nomhre s'ajoutent 2.566 pri-
sonmers de guerre et 8.243 prisonniers civils allemands 
en Pologne, 1.529 prisonniers de guerre et 9.810 pri-
sonniers civils en Tchecoslovaquie, et 938 prisonniers 
de guerre en Hongrie. II s'agit Ia egalement de violation 
de Ia Convention sur le genocide. 
37. Tel est le tableau de Ia situation en URSS et dans 
les pays satellites en ce qui concerne le cas que !'on y 
fait de Ia liberte de religion. Si !'on desire eviter les 
guerres, il ne suffit pas de reduire les forces armt~es 
et les armements, comme le propose le representant de 
Ia Pologne. II faut commencer par un desarmement 
moral et respecter les droits de l'homme. On n'arri-
vera a aucun resultat si les Etats communistes se refusent 
a mettre un terme aux persecutions qui les deshonorent. 
Les gouvernements de ces pays nons tendent aujourd'hui 
un rameau d'olivier. mais aucun resultat ne pourra etre 
ohtenu tant qu'existeront des peuples esclaves. La dele-
gation de Cuba est prete a s'associer a toute initiative 
constructive qui pourrait etre prise clans le cadre du 
point de l'ordre clu jour dont cliscute aujourd'hui Ia 
Commission. Elle se voit neanmoins obligee de voter 
contre le projet de resolution soumis par le repre-
sentant de la Pologne, etant donne qu'il ne contient 
aucun element constructif. 
38. M. SALAZ;'\R (Republique Dominicaine) donne 
lecture de certams passages du memoire explicatif 
( A/2229) presente par Ia delegation de Ia Pologne 
lorsqu'elle demancla !'inclusion a l'ordre du jour clu 
point que l'on discute aujourd'hui, ainsi que du projet 
de resolution presente a cette occasion. I1 estime que 
les problemes qui y sont souleves sont beaucoup plus 
vastes que ne !'est normalement un point a l'ordre du 
jllltr cle l'Assemlllee. Le devoir cl'ecarter la menace 
d'une nouvelle guerre et de prendre des mesures propres 
a consolider la paix et l'amitie entre les peuples est 
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l'une des obligations fondamentales assumees par les 
signataires de la Charte. L'adoption des mes~res pro-
posees par la delegation polonaise ne p~ur~mt su.ffire 
a atteindre ce vaste objectif. Pour y parvemr, Il conv1ent, 
avant tout, d'appliquer les resolutions acloptees jusqu'ici 
par 1' Assemhlee. II y a lieu de souligner q~e l'~rticle 
premier de la Charte indique que le but pnmord1al de 
!'Organisation est de maintenir Ia paix et la securite 
internationales. Ce texte a inspire jes activites les plus 
importantes de !'Organisation. La question de C<?ree, 
le desarmement, la creation des conditions susceptlbles 
de favoriser la collaboration entre les Etats Membres 
ont ete !'objet des preoccupations les plus serieuses. 
39. Le representant de la Republique Dominicaine cite 
les points saillants des principales resolutions adoptees 
par 1' Assemblee en ce qui concerne le confiit coreen et 
conclut qu'il en ressort nettement que le projet de reso-
lution de la Pologne, impliquant que !'Organisation des 
Nations Unies n'a pris aucune mesure pour consolider 
Ia paix, est sans fondement dans Ia realite. L' Assemblee 
generale a, a huit reprises' adopte des decisions qui, 
si elles avaient ete acceptees par tous les Membres de 
!'Organisation, auraient mene a Ia paix non seulement 
en Coree, mais dans le monde entier. La Coree pourrait 
aujourd'hui etre independante, libre et democratique. 
Si !'on adoptait les dispositions du projet de resolution 
de Ia Pologne ayant trait <1 Ia question de Coree, !'on 
risquerait de fausser le sens des decisions prises ante-
rieurement a ce sujet par l'Assemblee et, de plus, !'on 
semerait le doute et !a confm;ion dans !'opinion publique, 
etant donne que les termes de ce projet de resolution 
n'enoncent que des considerations d'ordre general. 
40. Des observations du meme ordre sont applicables 
a la deuxieme partie du projet de resolution ayant trait 
~t Ia reduction des forces armees et des armements, ainsi 
qu'a !'interdiction de l'emploi de l'arme atomique et des 
autres armes de destruction massive. Ayant rappele 
les decisions prises clans ce do maine par I' Assemblee 
generale clepuis 1946 jusqu'<\ ce jour, il estime qu'aucun 
evenement nouveau n'entre en jeu qui pourrait justifier 
un changement d'attitucle par rapport a Ia resolution 
502 (VI) adoptee lors de Ia sixieme session tendant 
a ce que la Commission du desarmement se tienne prete 
a examiner toute proposition des Etats Membres pour 
accomplir Ia mission qui lui a ete confiee. 
41. En ce qui concerne Ia proposition d'inviter les 
cinq grandes Puissances a conclure un pacte de paix 
auquel tous les autres Etats pourraient egalement 
adherer, il y a lieu de souligner que !a Charte des 
Nations Unies implique que !'Organisation des Nations 
lJnies doit pouvoir compter sur !'accord entre les Etats 
Membres pour lui soumettre les differends qui les 
separent. L'Organisation doit sans relache faire face a 
ses responsabilites. La ma: orite des Etats Membres 
!'a deja reconnu et l'Assemblee generale s'est inspiree 
de ce principe en adoptant, entre autres, la resolution 
377 (V) intitulee "L'union pour le maintien de !a 
paix". La paix et !a securite clans le monde ne pourront 
etre assurees que par unc cooperation internationale 
basee sur le respect du droit et de !a justice. Une parti-
cipation active de tous les Etats est indispensable a cet 
egard. C'est pourquoi le Gouvernement de la Repu-
blique Dominicaine est en faveur de !'admission au sein 
de !'Organisation du plus gra~1cl nombre d'Etats possible, 
so us reserve des dispositions de 1' Article 4 de la Charte. 
C'est clans cet esprit que le chef de Ia delegation de la 
Republique Dominicaine, le generalissime Trujillo, le 

10 fevrier dernier, declarait aux representants de !a 
presse new-yorkaise que 1' Assemblee generale agirait 
sagement en invitant le Gouvernement de l'Espagne et le 
Vatican a se faire representer aupres des Nations Unies. 
Le Gouvernement de !a Republique Dominicaine pre-
sentera des propositions a cet effet en temps opportun. 
42. Le responsabilite de !'Union sovietique et des 
autres Etats communistes en ce qui concerne le manque 
de collaboration dans le domaine international est 
evidente. Le communisme est agressif dans sef; dogmes 
et dans ses actions. De !'interpretation dialec:tique de 
l'histoire decoulent une succession de confiitE: revolu-
tionnaires et le libre jeu de !a violence. C'est pourquoi 
le communisme considere la revolution sociale inevi-
table et est amene a exploiter toutes les possibilites de 
bouleversement politique dans le moncle. 
43. L'absence de bonne volonte de !a part de l'URSS 
et de ses amis est certainement a la base de l'echec 
qu'ont connu les tentatives faites en vue d'assurer !a 
paix. Lorsqu'il s'agit de !a question de Coree, pas un 
seul cas n'existe ou !'Union sovietique et les autres 
membres du bloc communiste aient contribue a !'appli-
cation des mesures recommandees par des organes des 
Nations Unies. Leur carence devient plus evidente 
encore lorsque !'on considere les cas ou le communisme 
a activement tente de declencher ou cl'entretenir certains 
confiits, comme ceux de Malaisie et d' lndochine. Cette 
carence est indiquee egalement par !a situation anormale 
en Allemagne et en Autr:iche, ainsi que par !a conquete 
et l'asservissement des Etats de !'Europe orientale. 
L'esprit totalitaire du communisme se revele avec une 
ampleur peut-etre encore plus grave lorsque !'on consi-
dere comment ce mouvement s'attaque aux traditions 
ethniques et aux croyanc:es religieuses. C'est pourquoi 
!a declaration faite le 22 novembre 1952 par le repre-
sentant de Cuba lorsqu'il exposait !a situation pathe-
tique de plus de 3.000 enfants espagnols, basques et 
asturiens detenus en URSS depuis 1937 a suscite tant 
d'interet2

• Des milliers de prisonniers espagnols se 
trouvent dans une situation semL!able dans des camps 
sovietiques. II en est de meme de milliers de personnes 
appartenant a d'autres nations, comme le representant 
des Etats-Unis, M. Lodge, le rappelait a la 587eme 
seance de !a Premiere Commission lorsqu'il faisait 
allusion a 60.000 Italiens, 300.000 Japonais et environ 
250.000 Allemands toujours detenus en pays commu-
nistes. L'Assemblee generale s'est occupee longuement, 
mais sans succes, de cas analogues concernant les 
enfants et les membres des forces armees helleniques. 
44. La collaboration internationale est egalement para-
lysee par les actions dirig:ees contre l'Eglise orthodoxe 
grecque, l'Eglise catholique, certaines grandes commu-
nautes musulmanes et, pl11s recemment encore, par les 
persecutions antisemitiques dont ont fait etat le.s repre-
sentants d'Israel et de Cuha. 
45. L'antisemitisme est devenu de nos jours le mot 
d'ordre du communisme iinternational. Ce mot d'ordre 
est repandu par tous les organes d'information commu-
nistes, depuis !a Pravda jusqu'aux plus petites publi-
cations de 1' Amerique !a tine. II suffit de mentionner 
le porte-parole de !a jeunesse communiste de l'Alle-
magne orientale, le Junge Welt, qui, le 15 fevrier 1953, 
tentait de justifier les mesures adoptees contre les 
juifs, en les presentant comme des actes de defense 

2 Voir les Documents oti7ciels de l'Assemblee generate. 
septieme session, Commission politique speciale, 23eme seance. 
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contre les pretendues agressions des sionistes qui tentent 
de saper le socialisme. 
46. La Rel?ublique Dominicaine est fiere, non seu-
lement d'avmr ete le premier pays du monde a ouvrir 
ses portes aux personnes ayant echappe aux perse-
cutions hitleriennes, mais d'etre toujours pn!te a 
accueillir les victimes de ces manifestations barbares 
dans les limites que posent les ressources materielles 
et Ia superticie de son territoire. Ainsi que !'a declare 
recemment le generalissime Trujillo, illui serait possible 
d'absorber jusqu'a 25.000 personnes. 
47. Enfin, il y a lieu de mentionner les renseignements 
soumis par le representant de !a Chine au cours de !a 
596eme seance, en ce qui concerne Ia suppression des 
croyances religieuses par les communistes chinois. 
48. Toutes les mesures preconisees dans le projet de 
resolution soumis par le representant de !a Pologne ont 
deja ete prises en consideration par l'Assemblee gene-
rale. II n'y a done pas lieu d'etudier ce projet de reso-
lution clans le detail, cl'autant plus qu'il aborcle les 
problemes cl'une fac;on imprecise. Si !'on veut consolider 
Ia paix entre les peuples, il faut que tous temoignent 
d'un esprit authentique de collaboration, en respectant 
scrupuleusement les dispositions de la Charte. La 
confiance qui s'ensuivrait inspirerait des relations nou-
v~lles . e~tre les gouvernements, cela sans qu'il y ait 
necess1te de conclure un pacte entre les cinq grandes 
Puissances. L'objectif preconise par la Charte serait 
atteint si les Puissances, grandes et petites, respectaient 
le principe de l'egalite souveraine des Etats rem-
plissaient de bonne foi leurs obligations internationales 
empl~y<l;ient des ,method~s pacifiques pour le reglement 
cles d1fferends, s abstena~ent du recours a la menace ou 
it Ia force, pretaient leur assistance a !'Organisation 
chaque fois qu'el!e agit conformement a !a Charte, et 
s'abstenaient de preter appui a un Etat quelconque 
contre lequel !'Organisation entame une action coerci-
tive. 
49. Le PRESIDENT donne la parole au representant 
de la Pologne pour lui pennettre d'exercer son droit 
~le .r~ponse aux termes de !'article 114 du reglement 
mteneur. 
50. l\1. SKRZESZEWSKI ( Pologne) declare que 
certaines delegations ont tente de detourner le debat 
du projet de resolution dont il est !'auteur. De telles 
manceuvres avaient ete prevues des le debut de la 
discussion. II y a lieu d'attirer particulierement !'at-
tention sur les declarations des representants du 
Panama, d'Israel, de Cuba et de la Republique Domi-
nicaine. Des accusations ont ete faites a la legere. Leur 
caractere calomnieux est souligne par le fait qu'elles 
sont dirigees contre l'URSS et contre les pays de demo-
cratie populaire, c'est-'a-dire les pays dans lesquels !a 
lutte contre l'antisemitisme, !'intolerance religieuse et 
autres sont parmi les principaux elements de l'ideo-
logie et des principes politiques sur lesquels leurs 
systemes sociaux et politiques sont fondes. La liquidation 
de toutes les manifestations de discrimination politique, 
cconomique, sociale, religieuse et autres est le but 
essentiel de la lutte de la classe ouvriere dans ces pays. 
En Pologne, par exemple, les citoyens jouissent sans 
exception de tons les droits garantis par la Constitution. 
L'article 69 de celle-ci dit que, quels que soient leur 
nationalite, leur race, leur culte, ils ont des droits 
egaux clans tons les domaines de la vie administrative 
politique, sociale, economique et culturelle. La violatio~ 
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de ce principe est reprimee par la loi. L'incitation a la 
haine, au mepris ou a la cliscorde pour des raisons reli-
gieuses, raciales ou politiques est interdite. Le decret 
sur la liberte de conscience et du culte du 5 aout 1949 
prevoit des chatiments allant jusqu'a cinq ans de n!-
clusion pour tous ceux qui limitent les droits des 
citoyens dans le domaine clu culte, pour ceux qui violent 
les sentiments religieux ou qui incitent a la haine pour 
des raisons religieuses. Les tribunaux ont puni ceux 
qui s'etaient rendus coupables de crimes de cette nature. 
On a constate que ces activites criminelles etaient ins-
pirees par des organisations exterieures hostiles a l'Etat 
populaire. 
51. Tons les groupes religieux nationaux en Pologne 
se developpent librement dans la voie qu'ils ont choisie. 
Ces libertes ne sont devenues possibles que grace a la 
victoire clu systeme populaire et democratique qui a 
extirpe et continuera de combattre les discriminations 
qui existaient en Pologne a l'epoque ou le pouvoir etait 
detenu par des gouvernements capitalistes. Toute ten-
tative pour denier cette verite grace a des accusations 
sans fondement est vouee a 1' echec. 
52. Au cours des dernieres annees, le Gouvernement 
polonais, a maintes reprises, a souligne qu'il ne tolererait 
pas d'ingerence etrangere, notamment de la part du 
Gouvernement d'Israel et des organisations sionistes, 
clans les affaires qui interessent les citoyens polonais. 
53. II serait contraire a la dignite de s'abaisser au 
niveau du representant clu Panama dont la declaration 
a prouve qu'il etait totalement irresponsable. Ceci s'ap-
plique egalement aux representants de Cuba et de la 
Republique Dominicaine. 
54. La faussete des accusations portees a l'encontre des 
Etats qui condamnent et repriment toute discrimination 
est rendue manifeste par le fait que le Gouvernement 
d'Israel, les organisations sionistes, ainsi que certains 
des orateurs qui ont pris la parole au sein de la Premiere 
Commission, recherchent l'antisemitisme la ou il n'existe 
pas, alors qu'ils ne le clenoncent pas clans les pays ou 
il est reellement pratique, de concert avec la discrimi-
nation envers les noirs, les Asiatiques et les autres gens 
de couleur. 
55. Les Gouvernements d'Israe!, de Cuba et autres 
n'agissent dans ce domaine qu'en tant qu'instruments 
entre des mains etrangeres, bien que des relations inter-
nationales tendues soient contraires aux inten~ts des 
petits pays. Ces manceuvres ne representent que l'un 
des elements cl'une tres vaste campagne menee par des 
groupes et des personnes connues depuis longtemps pour 
leur attitude antisemite, leurs activites dans le domaine 
des pogromes. Ces manceuvres indignes n'ayant pour 
but que de detourner !'attention de problemes essentiels 
doivent etre categoriquement ecartees par la Premiere 
Commission. II convient de s'en tenir a la discussion 
cles propositions polonaises, c'est-a-dire au probleme 
clu maintien de la paix et de la collaboration pacifique 
entre les peuples. 
56. Le PRESIDENT rappelle qu'au debut du debat, 
il a prie les orateurs de ne traiter aucun des problemes 
figurant dans le projet de resolution de la Pologne 
comme s'il s'agissait d'un point separe de l'ordre du 
jour. II souligne qu'il ne desire interrompre aucun 
orateur et fait appel a la bonne volonte et a !'esprit de 
cooperation de tous les membres de la Commission pour 
la bonne marche de la discussion. 

La seance est levee a 18 h. 20. 
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